
Mutuelle générale de l’Education nationale 
 
 
 

MGEN/06-348-1 du 3/04/06 

La section MGEN des Bouches du Rhône recrute un ou une Délégué(e) 
A compter du 1er septembre 2006 

 
Le (ou la) candidat(e) retenu(e) aura pour mission d’assurer le développement de la mutuelle, le service aux 
mutualistes, la gestion du Régime Obligatoire de Sécurité Sociale, l’action sociale, la vie politique et 
militante, le rayonnement de la MGEN et l’encadrement des personnels privés. Il (ou elle) sera chargé(e) 
d’autre part de représenter la MGEN dans différentes instances. 
 
Critères retenus : 
 

- Fonctionnaire titulaire, adhérent de la MGEN 
- Capacité gestionnaire 
- Goût des responsabilités 
- Aptitude à travailler en équipe 
- Expérience et volonté militante  
- Forte disponibilité 
- Qualités d’animation et de communication 
- Age permettant un investissement durable 

 
Le candidat ou la candidate devra être apte à : 
 

- Acquérir les connaissances nécessaires (Sécurité Sociale, Mutualité, Fonction Publique) 
- Animer et communiquer 
- Assimiler tous les aspects de la vie de la section (administratifs, gestionnaire et sociaux) 
- S’exprimer et développer ses idées 
- Utiliser les outils informatiques 

 
Il (elle) devra être disponible pour suivre les actions de formations en vue de devenir rapidement 
opérationnel. Il (elle) devra avoir des qualités d’écoute auprès des interlocuteurs (sens des relations 
humaines). 
 
Le recrutement s’effectuera après un entretien devant une commission réunie par la MGEN des Bouches du 
rhône. 
 
Les intéressé(e)s sont invité(e)s à adresser une lettre de candidature manuscrite motivée, accompagnée 
d’un curriculum vitae à : 
 

 
Monsieur le Président  

Section MGEN des Bouches du Rhône : 
44, rue Callelongue 

13411 MARSEILLE Cedex 20 
 

avant le 15 mai 2006 délai de rigueur. 
 
 
Suite à la réception des candidatures, une réunion d’information aura lieu à la section début mai, pour tous 
les candidat(e)s. 
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